
J U G E M E N T
R E N D U

AU TRIBUNAL CIVIL DE 1re INSTANCE

; DE RI OM,

E n t r e  les sieur et dame St.-HERENT, demandeurs; 
• * 

C o n t r e  Le sieur T a u r i n  J U S S E R A U D , défendeur.
9
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N a p o l é o n ,  par la grâce de Dieu , et les constitu- 
t 

tions de l’Etat, E m p e r e u r  des Français, roi d’Italie, 

et protecteur de la confédération du R h in , à tous 

présens et à ven ir , SALUT :

A  l’audience du tribunal civil de première instance de l ’ar­
rondissement de Riom  , séant audit R iom  , département du P u y -  

de-D ôm e, du 26 août 1807 , tenue par M M . P arades , président; 

D a n iel  et Mandosse~N évrezé , ju g e s ,  a été rendu le jugement 

suivant :
Sur l ’avenir signifié le 6 octobre dernier à M .e Gosset, pour 

s’expliquer sur l’opposition par lui formée contre les qualités ci- 
contre et des autres parts, les avoués respectifs des parties ont 
comparu le lendemain 7  octobre , devant monsieur le président; 
et lesdites qualités ont été définitivement réglées et arrêtées par 
l u i , ainsi qu’il suit :
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( a )
Entre Jean-Baptiste-Amant Montmorin-St.-Hérent, et Anne- 

Jea'iine-Louise L a q u e u ilh e ,  son épouse, de lui autorisée, pro­
priétaires, habitans du lieu de la B arge, commune de Courpière, 
demandeurs, suivant l’exploit du 27 germinal an 12, d ’une part ;

Et le sieur Taurin Jusseraud, propriétaire, habitant de la 
ville  de R iom  , département du P u y - d e - D ô m e ,  défendeur aux 
fins dudit exploit, d’autre part:

O u ï M .e Pu r a y , avoué du sieur Jusseraud , qui a conclu à ce 
que les sieur et dame Saint-Hérent frissent déclarés non-receva- 
bles , o u , en tous cas, déboutés de leur demande en nullité de la 
vente consentie par la dame Saint-Hérent au sieur Jusseraud , le  
9 vendémiaire an i o ,  et condamnés en tous les dépens, sous 

toutes réserves que se fait le sieur Jusseraud.
O uï M .e G osset, avoué des sieur et dame Saint - H é re n t , qui 

a conclu à ce que la vente dont est question, fût déclarée nulle 

et de nul effet; ce faisant, condamner le sieur Jusseraud à res­

tituer le prix du bois v e n d u , à dire d ’experts, aux dommages- 
intérêts, sauf à lui tenir compte des sommes qui ont pu être 
payées par lui au sieur Saint-Hérent, ou à son épouse, et à la 
condamnation des dépens, sous toutes réserves é g a l e m e n t  p a r  

lesdits sieur et dame Saint-IIérent.

O u ï encore le procureur im périal, qui a conclu à la nullité de 

ladite vente, avec dépens.

Q U E S T I O N  P R I N C I P A L E .

Il s’agit de savoir, si la vente consentie au sieur Jusseraud f 
par la dame Saint-Hérent, le 9 vendémiaire an 10 , de la coupe 

de trois taillis, est valable, quoique le sieur Saint-Hérent n ’y  

eût point autorisé son épouse.

F A I T S .

L e  contrat de mariage de la dame Saint-IIércnt est sous la date



du 28 octobre 1777 ; à cette é p o q u e , le père de la demoiselle 
Laqueuilhe , aujourd’hui dame Saint-Hérent était décédé ; elle 
procédait sous l ’autorité de dame Jacqueline L a s liq u e , sa mère:

L ’article premier de ce contrat est ainsi conçu : « Les futurs 

a époux se prennent, avec tous leurs droits respectifs ; savoir, la 
« demoiselle Laqueuilhe , avec soixante-dix mille l iv . que sa 
« mère lui constitue pour, tous droits de lé g it im é , tant pater- 
« nels que maternels, à imputer sur la succession paternelle , et 
« le reste sur ce qui peut lui revenir de la succession maternelle.

A r t i c l e  II. « L a  demoiselle Laqueuilhe se constitue la somme 
« de dix mille deux cents liv. provenant de la succession de feu 
« d eSaint-Jal, son grand o ncle , et de feue madame de V a u b a n ,
« sa tante paternelle.

E n f in , par l ’article V I I I  et dernier du contrat, il est dit : « L e s  

a futurs épou:: ceront communs en tous biens, acquêts et con­
te quêts , et ladite future épouse, le prédécès arrivant de l ’époux,
« prélévera les avantages matrimoniaux expliqués c i-d e s s u s ,
« hors la communauté ; et quant au surplus des biens présens 
« et à v e n ir , les futurs époux acceptent la coutume du droit 

« écrit , à laquelle ils se restreignent entièrement».

Fait et passé, le

L a  dame Saint-Herent qui f u t , comme on le remarque, mariée 
après la mort de son p è re , était saisie, à l’époque de son mariage, 
des droits héréditaires à elle revenant dans sa succession, et avait 
droit à une pari héréditaire.

Cette succession du père commun était jouie par le sieur 

Laqueuilhe frore a îné, qui fut inscrit sur la liste des émigrés.

En l’an 5 , avant que la totalité des biens du père commun 
eût été vendue, la dame Saint-H érent seule présenta une péti­
tion ù l’administration du département pour obtenir sa part 
héréditaire; l’administration accueillit sa demande, et le par- 
tage ayant été fa it , suivant l’ordre naturel des successions, il lui 
fut adjugé un cinquième en corps héréditaire; savoir, un sep-
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tièrae du chef du père , et le reste du chef de deux frères morts.
Parmi les fonds délaissés à la dame Sain t-H éren t, se trou­

vaient plusieurs bois taillis, situés à Vendat en Bourbonnais. 
L a  dame Saint-Hérent voulut vendre la coupe de trois de ces 
taillis; elle en fit afficher la coupe, et la vente fut consentie au 
sieur Jusseraud , d ’abord sous seing^privé en l’an 8 ,  et par- 
devant le notaire Cailhe, le 9 vendémiaire an 10.

L e  prix de la vente fut fixé à vingt-cinq mille liv. é cu s, dont 
dix-sept mille liv. furent payées comptant, le tout en acquitte­
ment des dettes du mari et de la fem m e; le surplus du prix de 
la  vente fut stipulé payable en l ’an 14.

P ar  l ’acle, la dame Saint-He'rent prend la qualité de dame 

et maîtresse de ses biens aven tifs et paraphernaux ; elle se fait 

réserve de toute la partie de ses bois , qui peut être haute futaie ; 
et elle soumet l’acquéreur à exploiter conformément à l ’ordon­
nance de 1669; le sieur Jusseraud devait a vo ir ,  pour l ’exploi­

tation du taillis, jusqu’à l’an 18 de la république.

L e  sieur St.-Hérent s ’est réuni à son 'épouse pour demander 
la nullité de la vente du 9 vendémiaire an 10; il paraît que 
le sieur St.-Hérent ne fut point étranger à cette vente; i .°  il a  
donné c o p i e  , signée de s a  m a i n  , c o n f o r m é m e n t  à  une des clauses 
de l ’acte, de son contrat de mariage , avec la dame Laqueuilhe;

2.0 interpellé à l’audience , il n ’a pas désavoué non plus qu’il 

fût de sa connaissance, que des affiches avaient été mises pour 
annoncer la vente de la coupe de ces bois ; n ’a pas désavoué non 
plus , que quelques jours après la ven te , et du tems qu ’elle 
n ’était encore que sous s e in g -p r iv é ,  le sîeur Jusseraud , en sa 

présence, avait offert de la résilier ; quelque tems après , la rati­

fication de la vente se fit sans la moindre opposition de sa part;
3 .° le sieur Saint-IIérent avoue avoir été de sa maison d’habita­

tion à C l e n n o n l ,  avec le sieur Jussçraud , pour porter douze 

m ille liv. du prix de la vente, qui furent em ployées, du con­
sentement, et en présence du sieur Saint-IIérent, en acquit­
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tement de dettes à lui personnelles, ainsi qu’à son épouse;

4.* enfin , le sieur Saint-Hérent est convenu que l ’emploi du 
Surplus des deniers avait été fa it ,  de son consentement, eii 

acquittement de plusieurs autres dettes personnelles à lu i ,  ou 

communes avec son épouse.
C ’est dans ces circonstances, et le 17 nivôse an 1 2 ,-que le 

sieur Jusseraud fut cité en conciliation par les sieur et dame 
St.-H érent, sur la demande en nullité de la vente dont il s’agit ; 
intervint p r o c è s  -  verbal de non-conciliation, et le 27 germinal 
an 12 ,  l’assignation fut donnée devant le tribunal de première 
instance de cette ville de lliom .

L es  faits ci-dessus ont présenté plusieurs questions à juger.

Q U E S T I O N S .

i .°  L e  contrat de mariage de la dame St.-Hérent présente-t-il 
une dotalité universelle , ou bien n’y  a - t - i l  pas conjointement 
stipulation de paraphernalité et de communauté?

2.0 E n a p p o sa n t  qu’ il y  eût stipulation de paraphernaux , la 
dame Saint - lièrent a-t-olle pu jouir des biens de cette n a tu re , 

situés en Bourbonnais , et a-t-elle pu y  disposer d’une coupe de 

taillis ?

3 .° L e  sieur Snint-Hérent ayant connu cette vente , ne l ’ayant 
pas empêchée , et l ’ayant même exécutée, d o it- i l  être présumé 
l ’avoir approuvée, et n ’est-il pas dans le cas prévu par l ’art. i 338 
du code Napoléon ?

L e s  conclusions ci-jointes et des autres parts ont été arrêtées 

et fixées par nous, président du tribunal c iv i l ,  à l t io m ,  ce 25 
octobre 1807, signé, Parades, président, et A rd en n e , com­
mis -greilier.

Sur q u oi,
Attendu que sur la validité de la vente de coupe de bois dont 

il s’agit, 1rs parties ont respectivement agité plusieurs questions 

distinctes, qui exigent chacune une décision particulière.
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E n  ce qui touche le  point de savoir si le contrat de mariage 
des sieur et dame de Saint-Iîérent contient ou non une dot 
spéciale ;

Attendu que , suivant l ’article 8 du titre 14 de la coutume 

d’A uvergne, qui forme le domicile d’origine des parties, la cons­
titution particulière de dot faite à la femme par elle ou par un 
tiers, fait cesser la disposition du même article, suivant lequel 
tous les biens que la femme avait au tems de son mariage lui 
avaient été dotaux, s’il n ’y  avait pas e j  dénonciation de dot 

particulière ;
Attendu que dans le fait cette constitution spéciale est c lai­

rement énoncée dans le contrat de mariage de ladite dame de 
Saint-Hérent ; qu’on y  lit expressément, article i . e r , que la 

mère de la dame de Saint-Hérent lui constitue une somme de 
soixante-dix mille fr. pour tous droits de légitime paternelle et 
maternelle; et qu’en l’art. 3 , on voit la dame de Saint-Hérent se 

constituer elle-même une somme de dix mille deux cents francs 
provenant de legs ou succession collatérale ; que ces constitutions 

particulières ont pleinement rempli le vœu de la coutume d ’A u ­
vergn e, ont empêché que tout ce qui appartenait à la dame de 
Saint-Hérent, lors du m a r i a g e ,  n e  l u i  fût d o t a l ;  et p a r  une co n ­
séquence forcée, ont rendu paraphernal ou exlra-dolal ce qui n ’a 

pas été' compris dans ladite constitution particulière;

Attendu que quoique la mère de la dame de Saint-Hérent se 
soit servi du mot de légitime , en constituant les soixante-dix 
mille francs par elle stipulés, cette expression n’a pas empêché 
que ladite somme de soixante-dix mille francs n’ait formé une 
véritable constitution dotale ; car la dot est le bien que la femme , 
en se m arian t, apporte au mari pour supporter les charges du 
m ariage; que peu importe que cette dot provienne de la femme 
ou d ’un tiers; or, q u ’ o n  ne peut douter que ces soixante-dix mille fr. 

n’aient été donnés et spécifiés pour supporter les charges du 

mariage; qu ’il en est de même des dix mille deux cents francs
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constitués par ladite dame de Saint-Hérent elle-même, sans 
exprimer ni le mot d o t , ni le mot de légitim e ; mais que l’expres­
sion, se constitue , dont elle se s e r t , exprime assez qu’elle livre 
et remet à son époux cette somme comme dot matrimoniale, 
pour remplir le but et l ’ idée de dot ; que ces circonstances ont 
suffisamment fait connaître à son époux ce qu’il recevait à titre 
de dot, et ce qui en était distingué;

A ttendu q u e  l a  constitution dotale n ’a reçu sous aucune légis­
lation de terme sacramentel et de rigueur, pour la désigner; que 
les a r t i c l e s  1640 et 1541 du Gode c iv i l , en carr.ct^risantle régime 
d o t a l , ne consacrent aucune expression distinctive et propre à 
cet effet ; qu’ils énoncent au contraire qu ’il est suffisant, pour 

constituer la-dot, de faire une destination spéciale d’objets certains 

apportés au mariage; et comme on ne peut méconnaître cette 

intention bien précise dans la constitution d e là  dame de Saint- 
Hérent, il résulte qn’on n e  peut refuser à cette constitution le 
nom de tous les ei/ets d’une dot particulière;

A ttendu que r 'u ir  écarter cette conséquence, on dirait vaine­
ment que , par tas termes de la première clause, on voit que les 

époux se prennent avec tous leurs droits respectifs; savoir ,  

la dams de Sainl-Ilérent avec soixante-dix m ille fr. que sa 
mère lu i constitue ;

Que cetle objection ne peut détruire la force de la constitution 
particulière ci-dessus ; car ces mots : L es époux se prennent 
a v e c  tous leurs droits respectifs, ne forment pas une clause spé­

ciale et distincte, mais bien sont le commencement de îa phrase 

qui se continue ainsi ; savoir « : la demoiselle Laqueuilhe avec 
« soixante-dix mille fr. que la dame sa mère lui constitue»; que 
ces derniers mots particularisent évidemment les droits que la 

demoiselle Laqueuilleaurait*apportés en généralàson épo ux, si 
cette constitution spéciale n ’eût pas existé; ils expliquent en quoi 

( se renferment ces droits de constitution de dot ; ils en donnent 

le détail , et en font l ’application à chaque nature de biens



paternel on m aternel, ou collatéral, dont cette dot est provenue, 
ou écherra : ces mots enfin liés entr’euxpar la con)ancAion, savoir, 

forment deux membres d’une même phrase , et ne forment qu’un 
même sens; car il est re çu , en terme de grammaire, que l ’adverbe 
savoir est une conjonction déclarative qui sert à  développer, à 

m ieux faire entendre une chose, d’où il résulte que ces mots : 
Les époux se prennent avec tous leurs droits, ne font qu’énoncer 
à l ’avance ce qui doit composer ces droits, dont ils ne peuvent 
altérer la désignation spéciale de dot, laquelle a cessé d’être gé­
nérale, et a été particularisée ; donc y  ayant une dot particulière, 

ce qui ne compose pas cette dot devient nécessairement para­
phernal ou extradotal ;

Attendu que cette conséquence de paraphernalité se fortifie 
encore par la dernière clause du contrat de mariage portant : «Et 
« quant au surplus des biens présens et a v e n ir ,  les futurs époux 

« acceptent la coutume du droit écrit, à laquelle ils se restrei- 

« gnent entièrement » ; que ces mots présentent une idée asseï 
claire pour n’avoir pas besoin d’autre explication ; qu ’ils signi­
fient évidemment que, distraction faite de ce qui forme, soit la 
dot particulière, soit les avantages m atrim oniaux, soit de la sti­
pulation de société c i - d e s s u s ,  tout le s u r p l u s  des biens presens 

et à venir sera régi par le droit écrit; que telle est l ’idée litté­

rale et naturelle que présente cette clause ;
Attendu que vainement on soutient que cette disposition, mise 

immédiatement à la suite d’une communauté d’acquêts et de 
conquêts, n’est q u ’ une prévoyance de ce que chacun devait re­
prendre dans cette communauté conventionnelle lors de sa dis­

solution et partage; et que les parties ont entendu seulement 

prendre pour règle les usages de communauté stipulés en droit 
écrit; mais qu’une telle interprétatiftn est inadmissible; que les 
termes et l’esprit de la clause la repoussent : qu’en e ffet, il ne 

faut pas perdre de vue que les parties avaient leur domicile 
d’origine en A u v e rg n e ;  que le conti’at de mariage se passait en

droit
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droit écrit ; qu ’ainsi toutes les idées des parties devaient se porter, 
d ’après les principes, vers les lois ordinaires de ces pays; que 
les clauses obscures, s’il y  en avait,  s’expliqueraient nécessai­
rement par ces bases de leurs conventions matrimoniales; que 
la communauté est étrangère en Auvergne , comme en pays 
de droit écrit; qii’ayant été stipulée, il Faut la prendre dans ses 
termes étroits et rigoureux; que non-seulement ces mots -.Quant 
au surplus des biens presens et a venir , e tc . , ne peuvent pas 
se rattacher à l ’ idée antérieure d ’une communauté : ils forment 
môme une exception , et une séparation de toute idée de com ­

m unauté, puisque les mots : Quant au surplus , sont une véri­
table disjonction , et rendent cette pensée , que tous les autres 
biens ne seraient point en communauté , et seraient régis par 
les lois du droit écrit; or comme en droit écrit on ne connaît 

que biens dotaux ou extradotaux , que le surplus des biens était 

exclu de la dot, par une constitution spéciale de dot, il résulte 
que ce surplus devient extradotal ;

Attendu qu’on ne doit pas se permettre d’expliquer des clauses 
non am biguës, et qui présentent une idée claire et nette; qu ’il, 

faut les prendre impérieusement dans le sens naturel : tantùm  
valent quantum sonant ; que celle dont il s’agit est précise; 
q u ’elle présente l’ idée d ’ une paraphernalité inôontestable d’après 
les principes du droit écrit, et que tout autre sens ne p o u r r a i t  

s’admettre , que par des suppositions et des additions entassées 
l ’une sur l’autre ; ce qui serait créer arbitrairement des conven­

tions. ■ ,
En ce qui touche la question desavoir s i , en admettant que la 

dame de Saint-IIérent eût des biens paraphernaux, et pût en 
disposer en A u v e rg n e ,  elle aurait aussi eu le droit d’administrer 
librem ent, et indépendamment de son mari , les biens de cette 

nature, situés en Bourbonnais;
Attendu que l ’article i . «  du titre 14 de la coutume d ’A u ­

vergne , porte que la femme mariée est en la puissance de son
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( 1 0  )

m a ri,  excepté quant aux biens aventifs et pnraphernaux, des­
quels elle est réputée mère de famille et dame de ses droits; 
que cette disposition, qui établit en général la puissance du 
m a r i,  mais q u i ,  par sa restriction, en limite les effets, à l ’égard 
d ’une espèce de chose , est évidemment personnelle, et qu ’elle 
règle l ’état du mari et celui de la femme ; qu’elle constitue la 
condition du mari envers sa fem m e, d ’abord sur sa personne, 
et puis sur ses biens d ’une certaine nature; que le statut a pour 
objet d’alléger la condition où la femme était jadis; de la tirer 
de cette suggestion excessive et humiliante où elle était pour 
toutes choses envers son mari ; d ’où il suit qu ’on ne peut se 

refuser à vo ir , dans cette disposition, un véritable statut per­

sonnel ;
Attendu que ce qui distingue la personnalité du statut, ce qui 

le sépare clairement du statut ré e l, c’est lorsqu’il se détermine à 

fixer l’homme libre ou indépendant, l’homme assujéti ou subor- 

donné, tel que la majorité, l’autorisation des fem m es, la libre 
jouissance des droits civils; que le statut de parapliernalité est 

évidemment de cette nature, puisqu’il rend la fem m e, suiju r is ,  
ou dame et maîtresse de ses droits, comme dit la coutume d’A u ­
vergne ;

Attendu q u e ,  si en matière de distinction de statut, quelques 

auteurs ont voulu q u ’un statut, qui déroge à une capacité géné­

rale pour former une interdiction ou prohibition , fût réputé réel 

et non personnel, on ne peut appliquer cette règle au statut de 

parapliernalité d ’A uvergne, puisque ce statut, loin de former 
dans la femme un état d’ interdiction ou. de prohibition, est au 

contraire, à son égard, un retour au droit général, à l’état ordi­

naire de société, la rétablit dans l’état où elle était, avant de 

de sc marier, et ajnnt pouvoir de disposer librement de sa chose. 

Q u ’ainsi, loin de rentrer dans l’exception qui formerait le statut 
réel, les effets de la parapliernalité constituent de plus en plus 

le caractère d ’un vrai statut personnel et exclusif de toute réa- 1 

lilé dans la personne de la fem m e;



4 r y ,

( I I  )

Attendu qu’il est de la nature du véritable statut personnel, 

d ’être inhérent à la personne, et de la suivre en tous lieux : 

adherent personce et illam affJciunt, qu ’une personne , capa­
ble en un l ie u ,  est essentiellement capable par-tout, même à 
l ’égard des biens situés hors de son domicile; que cette capa­
cité est aussi indivisible que la personne même qui en est revê­
tue, d ’où il suit que la clame de St.-Hérent , capable de dis­
poser de ses biens paraphernaux, en A u v e rg u e ,  l’a été égale­
ment de j o u i r  et d’administrer ses biens de même nature', situés 
en B o u r b o n n a i s ;  que celte capacité de j o u i r  et d’administrer 

l u i  a donné le droit de disposer des revenus, sans l ’autorisa­
tion de son mari ; que les coupes de bois taillis en question, 
n ’étaient, de quelque manière q u ’on les envisageât, qu ’un revenu 

annuel, dont la dame Saint-Hérent pouvait disposer; que par 

conséquent, elle n’a pas excédé ses pouvoirs, et que la vente 
q u ’elle a laite de ces coupes est inattaquable;

Attendu qu’on allègue sans raison, que les coutumes étaient 
souveraines dans leur territoire; que l’article 71 de la coutume 

du Bourbonnais, interdisant, à la femme m ariée, toute dispo­

sition de son bien , sans le consentement de son m ari, la dame 

de Saint-Hérent n’a pu ven d re, sans ce consentement, et se 
soustraire à une prohibition irritante;

Que cette objection s’écarte sans peine, en faisant réflexion, 
que l’empire des coutumes sur les biens de leurs enclaves por­
tait sur la propriété , sur la conservation du fonds q u ’elles 

avaient pour but de conserver, et de transmettre les biens dans 

les familles ; qu ’ainsi cette aflection ne frappait que sur la pro­

priété; que tel était le motif des prohibitions irritantes; que s’il 
était question, dans l ’espèce, d’une vente de propriété , peut- 
etre la disposition prohibitive de la coutume du Bourbonnais 
aurait son application; mais que s’agissant au contraire d’une 
simple disposition de revenu et d’ un acte de pure administra­
t io n , on ne peut croire qu’à cet égard le statut prohibitif do
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l ’article 71 de la coutume du Bourbonnais pût étendre son effet 
jusque-là; que sans doute la dame de Saint-IIéreut aurait pu 
valablement se faire la réserve de jouir seule, indépendamment 
de son m a r i , des biens q u ’elle a v a it , et qu’elle pourrait avoir un 
jour on Bourbonnais; q ü ’une telle rérierve lui aurait été permise, 

et n ’aurait point violé le statut irritant de celte coutum e; que 
sur ce point la disposition de l ’homme aurait suppléé , ou 
même fait cesser la disposition de la l o i , puisque le statut irri­
tant doit se prendre dans scs termes étroits et de rigueur, c ’est- 
à-dire se borner à la prohibition de disposer de la propriété, et 
d ’abandonner la disposition des fruits à la liberté ordinaire des 

conventions. O r ,  que cette clause de réserve se trouve en plu­
sieurs manières, sinon en termes exprès, au moins implicite­

ment dans le contrat de mariage des parties; savoir, d ’abord 
par la constitution dotale qui a opéré indirectement la para- 
phernalité de tout ce q u i-n’était pas dotal , et en second lieu , 

par la clause de soumission nu droit écrit, pour les biens présens 

et à venir;
Attendu que la coutume du Bourbonnais, dans son statut 

prohibitif; suppose, d ’après le sens qu’ il représente, qu’ il s’agit 
d’une vente de biens dotaux; quo la lemmc «Stnnt ù l'égard de 
cette espèce de biens, en la puissance de son m a r i , la coutume 

veut que la ici» inc ne puisse disposer de sa propriété, qu’avec le 

consentement du m ari, soit parce que ce lu i-c i  y  a un intérêt 

propre , soit comme une marque de la subordination de la 
fem m e, et une suite de la puissance maritale; mais q u e , dans 
l ’espèce, s ’agissant d ’un bien, ù l’égard duquel la femme est 
dame et maîtresse de scs droits , au moins quant à la jouissance , 

et ne doit, sur ce point, aucune subordination au m ari;  q u e lo  
mari n'y a aucun intérêt propre, les biens,do cette nature ne lui 

ayant pas été donnés pour supporter les charges du mariage ; 

d ’où il suit que la coutume du Bourbonnais n ’a pas ici d’ap­

plication ; que la loi du domicile des é p o u x , que leurs c u u v c l-
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tions expresses ont fait seules la règle dans cette circonstance 

et cpie c’est là le cas de dire avec D u m o u lin , ce n ’est pas le 
statut d’A uvergne qui a exercé un empire hors de son territoire, 
mais que c ’est l’obligation contractée entre les époux qui les lie , 
et qui les gouverne par-tout, et qui s’exécute sur tous leurs biens ;

Attendu q u ’on ne p e u L  t r o u v e r  d iuconsequeuco, en ce que 
la dame deSaint-IIérenL aurait l’administration de certains biens, 
dont c e p e n d a n t  e l l e  n e  pourrait aliéner la propriété, sans auto- 
risation car c e s  deux manières de disposer, dont l’une procède 
de la loi*, l’autre de la convention, sont très-compatibles; (pie 
l ’art. 1Ü76 du Code civil déclare expressément cette compatibi­
l ité , puisqu’il donne à la femme la disposition de ses biens .pa- 
rapliernaux , mais soumet la femme à une autorisation pour dis­
poser île la propriété de ces mêmes biens ; qu’on ne s’est pas 

imagine de voir une inconvenance dans cette disposition du 

Code civil (pii n’a fait que sanctionner les principes généraux 

du droit naturel ou civil.

E n c e  q u i  t o u c h e  le m oyen tiré des F a i t s  qu i ont eu lieu

entre les parties ;
A t t e n d u  (pie le  s ieur S a i n t - I I é r e n t , interpel lé  à l ' a u d ie n c e , n ’a  

pas désavo ué « v o i r  con naissan ce  q u e  des a i l ichcs  av a ie n t  cto 
ini'o*: p o u r  a n n o n c e r  la eowpe du ln>is t*n ([iicslion , n ’a pas  
désnvoué non pltis n v o i r  c o n n u  la ven te  fai te au  s ieur  «Jlisse­
ra 11 d ; a reco nnu (pie !e s i eu r  J u s - c r a m l  ava i t  offert  en sa p ré ­
sence de  rés i l ier le m a rc h é  <ou< s e in g-p r iv é ,  fait q u e lq u e s  jours  

a u p a r a v a n t ,  et q ue  la rati f icat ion de ce m a r c h é  se lit en p r é e n c e  

de  l u i , s i eu r  S  l int -Hcrenl ,  qui  n ’y  a mis  a u c u n  obstacle ni o p p o ­
si tion ; q u e  le s ieur S a in t -H éren t  n a v o u é  parei l lement  a v o i r  eti: 
ù C lc r m o n t  d.ins la mùm e v o i l u r e ,  et a\cc lu s ieur J u - e r a u d ,  

p o u r  p iyer et ret i rer  des *■ 11**1' négociai)!* » ,,f p ' f ' o n n t  î s , '-oit au  
sieur S .ùnt-llerent, soit à vi femme . l e q u e l '  étaient 
par le sieur Ju.*>scraud en p ré p u ce , et du cou.-cütciuenl du ûcur

4SI
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de Saint-Hérent, sur le prîx de la vente desdites coupes de bois ; 
que ledit sieur de Saint-Hérent a reconnu avoir eu connaissance 
du paiement qui avait été fait par le sieur Jusseraud, sur le 
surplus du prix de la v e n te , de différentes autres dettes per­
sonnelles audit sieur de Saint-Hérent, ou communes entre lui et 
son épouse; qu ’il a offert d’allouer lesdits paiemens; qu’il a 
avoué aussi avoir donné au sieur Jusseraud une co p ie ,  signée 
de l u i , de son contrat de mariage avec la dame de Saint-Hérent;

Attendu q u e , d’après de telles circonstances, le sieur J u s ­
seraud invoque avec raison le § .  2 de l’article i 338 du Codo 
civil , suivant leq u el,  à défaut d’acte formel de ratification, il 

suffit que l’engagement soit exécuté volontairem ent, cette e x é ­

cution volontaire suppléant l ’acte précis de confirmation ; que 
dans la circonstance , le sieur Saint-Hérent ne peut être regardé 
comme ayant été étranger à tout ce qui a été fait avant , pen­

dant , et dans tout ce qui a suivi la vente de la coupe des 

bois dont il s’a g it ;  que par suite, la disposition dudit article 
l 338 doit lui être appliquée ;

Attendu que d’autres moyens de considérations se réunissent 
aussi en faveur du sieur Jusseraud ; que la vente en question est 
de l ’an 3 ,  c ’ e s t - à - d i r e * d ’ u n e  é p o c j u e  o ù  l a  d i s t i n c t i o n  d e  réalité,
de personnalité de statut était déjà abolie pour toute disposi­

tion de b ien s, à titre gratuit ; que la publication du Code c iv il  

a fait cesser peu après cette bigarrure de lois,*par lesquelles on 

était r é g i , d’où il suit que l’effet des distinctions du statut doit 
être renfermé dans les bornes de la nécessité la plus a b so lu e , et 
pour ne pas porter atteinte au grand principe du droit;

Attendu que les bois dont il s’agit,  sont advenus à la dam e 
de Saint-H érent, par le délaissement qui lui en a été f a i t , à 

titre de partage, en l’an 7 ,  par l’autorité administrative ; que 

ces bois ont formé par conséquent un bien paraphernal ou 

aventif, à la dame de Saint-Hérent; qu ’elle a eu le droit d ’en 
jo u ir ,  et d’en vendre les coupes, sans l’autorisation de son m ari;
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q u ’ainsi la vente q u ’elle en a faite, étant une suite de la p er­

sonnalité du s tatut sous lequel elle v iv a it ,  et avait form é des 

e n g a g e m e n s , ne peut être attaquée lég itim em en t;

P A R  C E S  M O T I F S ,

L E  T R I B U N A L ,  par jugement en premier ressort, sans 
s’arrêter au m o y e n  de nullité opposé par les sieur et dame de 
Saint-Hérent, les déclare non-recevables et mal fondés dans 
leur d e m a n d e  , et les condamne aux dépens.

«

Fait et prononcé publiquement à l’audience du tribunal civil 
de première instance de l ’arrondissement de R io m , département 
du Puy-de-Dôme, tenue par M M . P a r a d e s , président ; D a n i e l  

et M a n d o s s e  j u g e s  le vingt-six août mil huit cent sept.
*

M a n d o n s  et ORDONNONS à tous huissiers, sur ce re q u is ,  de 

mettre ledit jugem ent à exécution; à nos p ro cureurs-gén érau x, 

et à nos procureurs près les tribunaux de première instance, d ’y~ 

tenir la main ; à tous com m and ans et officiers de la force p u b l i­

q u e ,  de prêter m ain-forte, lorsqu’ils en seront légalem ent requis.

E n foi de quoi le présent jugement a été signé par le prési­

dent du tribunal, et par le sieur A rd e n n e , commis-greffier.

A u  registre sont les signatures de M . le Présiden t , et Ardenne, 
commis-greffier.

A  R I O M ,

D E  L ’I M P R I M E R I E  D U  P A L A I S ,  C H E Z  J .-C .  S A L L E S .


